Informations suite a insultes

Par louise01, le 15/05/2008 a 15:31

Bonjour,rnrnSuite a un contexte de transfert d'entreprise, et avec une réelle deception des
faits, j'ai traité un de mes collégues de gros porc sur un blog. Celui ci a porté plainte. Je suis
convoquée suite a un tracage par adresse iprnrnPouvez me dire la peine encourue?rnrnMerci
de votre aide

Par frog, le 15/05/2008 a 18:56

Bonjour,rnrnAttendez vous a un classement sans suite, rappel a la loi ou peine d'amende. -
Sous réserve de dire la vérité, de ne pas chercher des excuses a deux francs et d'exprimer
VOS regrets.

Par louise0O1, le 16/05/2008 a 18:51

Mais sans son nom cité explicitement, peux t'il prouver que c'est de lui dont on parle?
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